
  
 
 
  

 

 Section 1 : Information générale 

Section 2 : Identification de l’emplacement 

 

Section 3 : Description du projet

Section 4 : Responsable des travaux
 

Demande de certificat d’autorisation relatif à toute 

construction, à tout ouvrage ou à tous travaux 

susceptibles de détruire ou de modifier la couverture 

végétale des rives, ou de porter le sol à nu, ou d’en 

affecter la stabilité, ou quoi empiètent sur le littoral 



La demande de certificat d’autorisation relatif à ces travaux ou ouvrages doit contenir : 
 
 les noms et adresses du requérant et du propriétaire du terrain ainsi que de la personne ou de la 

compagnie qui exécutera les travaux; 
 
 un plan préparé par un arpenteur-géomètre indiquant de façon précise la délimitation de la bande 

riveraine et des limites du corridor riverain; 
 

un document justifiant les travaux ou ouvrages prévus et indiquant les mesures de réhabilitation 
prévues sur le site. Dans les cas de travaux de stabilisation de rive prévus au moyen de végétaux, le 
requérant doit transmettre à la Municipalité une expertise préparée par un biologiste ou un 
architecte paysagiste. Dans le cas de travaux de stabilisation prévus au moyen de perrés, de gabions 
ou de murs de soutènement, le requérant doit transmettre à la Municipalité une expertise et des 
plans préparés par un ingénieur; 

 
les autorisations requises par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs, s’il y a lieu. 
 
dans le cas d’un quai ou d’une marina, un plan à l’échelle illustrant les dimensions de la structure et la 
localisation projetée du quai ou de la marina. Dans le cas d’une marina, le plan doit illustrer aussi les 
dimensions et l’implantation des équipements connexes (stationnement, capitainerie, poste de 
ravitaillement en essence, aire d’entreposage de bateaux, rampe de mise à l’eau et aménagement 
paysager). 

 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier, dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, ne sont pas sujets à l’obtention d’un 
certificat d’autorisation de la part de la Municipalité. 
 

4.6  DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION Toute demande de certificat d'autorisation pour un des 
objets énumérés à l'article 4.2 doit être adressée au fonctionnaire désigné et doit comprendre les 
plans et documents suivants en deux (2) copies selon le type de certificats demandés. 

  
Je soussigné(e) _______________________________________ déclare par la présente que les 
renseignements donnés ci-dessus sont complets et exacts.   

  
Signé à ________________________________ ce______________________________________   

  
Signature : ____________________________________________________________________  

   
NOTE : Le présent formulaire et les documents l’accompagnant constituent la demande de permis. Le dépôt de cette 
demande ne constitue pas une autorisation de procéder aux travaux demandés. L’employé assigné à l’émission des 
permis se réserve le droit d’exiger tout document ou renseignement supplémentaire nécessaire à l’évaluation de votre 
projet.  

  

 

 
  

 

Veuillez nous transmettre votre demande de l’une des manières suivantes : 

 

En personne : en vous présentant au bureau de l’inspecteur en bâtiment du 19, rue Gendron; 

Par télécopieur : 819-423-5388; 

Par  Courriel : batiment@village-fassett.com ;  
Par la poste : 19, rue Gendron, Fassett (Québec) J0V 1H0  
 

N’hésitez pas à communiquer avec le service de l’urbanisme au 819-423-6943 poste 2. 


